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Note·. du Secrétariat : Le texte de ~~ déclaration ci-après. est communiqué 
. a~_membres de la Cinquième Commission con:t'orm~ment à la d~cision ~riéé 

par· la. Commission à sa. 839ème séance~ ' · 

J'ai suivi de près les débats qui,~nt'eu·lieu récemment à la Cinquième 
• ' 1 ,., ' '•' 

Co~~sio~ sur_ le~ dépenses en~atné~s.par les op~iations au Congo et je suis. heureux . ,'- ' ,• ' ' . .. :~ 

de pouvoir présenter quelques obse~tions concernant up ou deux'points d'importance 
l 

capitale qui ont été soulevés au èour's de ·1~· disc~ssion. Je voùdrais notamment 

parler du problème d'ordre. constitutionnel év:oqué p~/ certains' Membres·,· 'selon · 

lesq~els les dé;enses entratnées par les ',bp~r~t:L~tis a.u' con'so ~e aevr9.ient ~t-re 
~ • • 1 •, • ' / • • 

traitées ni en pratique ni en droit comme des dépenses'·de i'Organisation, au sens du 

paragraphe 2 de l'Article 17 de la ·Charte. A.l'ap~ui ~e cette thèse, on a ~mis. 
' . ., .. 

1' opinion, le représentant du l<Iex:i..que notem6ent, ··qÙe si l'on fonde eur les 

comp~es .rendus' des. travaux d~ i~ C~nférenc~ de· Sa.n- Fr~ric!scd,· les dépenses de ·la· 
' <Il •• .. • 

nature . de c~lles qu:Î. s.ont occasion~ées par )es ~pé~ati~ns du Cohgè ne peuvent pas 
; ' .,. :... ' : • • •• ' ' , , ' J 

to~ber sous l~ coup de l'Article 19 de la Charte concernant 17s arrieres, et 

par conséquent ne peuvent ·pa.s ~tre considérées comme des "dépenses" au sens 

obligatoire de l'Article,l7. 
' 1 • - ' 

. J'ai examiné avec attention cet arguùie'nt. car, tous les Membres le savent, ·je 
' . . . 

crois qu'il est de la plus haute importan.ce que 1' Organisation se conformé ·stricte-

ment aux principes énoncés dans la Charte. Ma conclusion- et c'est; 'on me permettra 
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de le dire, la seule qui me paraisse possible· est que l'Article 17 s'applique aux 

dépenses en question. Les documents de la Conférence de San Francisco que j'ai 

consultés ne l'infirment pas et je dirais m~me qu'ils ne laissent aucun doute à ce 

sujet; je vais indi~er avec pr~ctsion pourquoi il en est ain$i, afin que la 

situation soit parfaitement claire au sein ~~ ootte As~lée. 

Je tiens, au préalable, à souligner que ma conclusion ~ ce qui concerne 

l'Article 17 ne saurait en aucune manière préjuger ou restreindre le droit de la 

Cinquième Commission et de l'Assemblé~ générale de répartir ces ~~~a co~o ~lles 

le jugent plus approprié et équitable. Certes, les frais des opérations au Congo 

ont été élevés et extraordinaires et ils posent un problème grave pour de nombreux 

Etats. Toutefois, il me semble que ce problème peut ~tre envisagé dans le cadre de 

l'Article 17 et sans que l'on s'écarte des diapo~itions précises de la Charte. 

Je répondrai ensuite aux arguments précis du représentant du Mexique. Dans sa 

déclaration, il a tiré deux conclusions pripcipales de l'analyse des débats qui ont 

eu lieu à San Francisco. La première est que "toutes les dépenses de l'Organisa

tion au sens du paragraphe 2 de l'Article 17 sont consid~rées comme pouvant donner 

lieu, sans exception aucune à la santion prévue à ltArticle 19"• 

Sur ce point, je partage entièrement' son avis. J'ajouterai simplement qu'en 

vertu de l'Article 191 l'~ssemblée générale peut· également autoriser un membre qui 

ma~~ue à ses en~agements à participer au vote si elle constate que le manquement est 

d~ à des circonstRnces indépendantes de sa volonté. 

La seconde conclusion du représ~ntant du Mexique est que les dépenses 

entraînées par des opérations dans lesquelles, comme dans les opérations du Congo, 

il est fait usage de forces armées, ont été délibérém~nt exemptées par la Conférence 

de San Francisco de la sanction prévue à l'Article 19. J'insiste sur l'expression 
' 

uusage de force~ arméesu. Je regrette de dire que je ne partage pas cette opinion. 

A mon avis, cette conclusion repose sur une conception erronée de la nature des 

opérations des Nations Unies au Congo, et en réalité, elle n'est pas justifiée par 

les citations qu~ le représentant du Mexique a faites des documents de la Conférence 

de San Francisco. 
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Donc, quel que soit le sens que l'on donne à l'amendement présenté par 

l'Australie à la Conférence de San Francisco en ce qui concerne le manquement aux 

obligations prévues à l'Article 43, il est évident qu'il ne s'applique pas aux 

mesures prises en vertu d'autres Articles de la Charte. Par conséquent, puisque 

les opérations des Nations Unies au Congo n'ont jamais été entreprises en vertu 

de l'Article 43 de la Charte, il s'ensuit que l'argument du représentant du 

Mexique concernant l'inapplicabilité de la sanction prévue à l'Article 19 n'est 

pas pertinent dans le cas des dépenses en question. 

Pour bien préciser les choses, je voudrais expliquer un peu plus en détail 

sur quelles dispositions de la Charte les opérations des Nations Unies au Congo 

se fondent juridiquement. Tout d'abord, il ne faut pas oublier qu'il existe 

une différence essentielle entre l'usage de la force armée prévue à l'Article 43 
ou à l'Article 42 de la Charte et l'emploi de personnel ou de contingents 

militaires essentiellement aux fins d'assurer la sécurité interne sur le territoire 

d'un Etat Membre, et à la demande du gouvernement de cet Etat. Il est évident 

que les opérations entreprises au Congo appartiennent à cette dernière catégorie. 

Le rôle de la Force des Nations Unies, tel qu'il a été 'défini initialement, était 

d'aider à maintenir l'ordre public; par la suite, le Conseil de sécurité, par 

sa résolution du 21 février, a amplifié ce rôle en chargeant la Force de l'ONU 

d'emp~cher la guerre civile. Le Conseil de sécurité a jugé ces mesures nécessaires 

pour parer à la menace contre la paix internationale, mais les mesures proprement 

dites ne constituaient ni des "sanctions" ni des mesures de coercition dirigées 

contre un Etat, telles que les prévoient les Articles 42 et 43 de la Charte. 

L'examen des documents du Conseil de sécurité ne laisse aucun doute à ce 

sujet. Personne n'a jamais émis l'opinion que ses décisions concernant le Congo 

relevaient d 1une manière quelconque de l'Article 43 de la Charte, et personne 

n'a proposé que des accords soient conclus à cet~e fin entre le Conseil de 

sécurité et les Etats Membres, comme il est prévu dans ledit Article. Il est plus 

significatif encore que pas un seul membre du Conseil de sécurité et, qui plus 
• est, pas un seul des membre~ qui ont pris part atlX débats qui ont eu lieu tant 

au Conseil de sécurité qu'~!l 1Assemblée générale à ce sujet n'a déclaré ni m~me 

laissé entendre que le Conseil ait fondé sa décision sur l'Article 43. 
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Au contraire, on a déclaré ~xplicitement au Conseil de sécurité que les 

résolution~ n.'e~traient pas dans le cadre des mesures de coèrcition visées à 

l'Article 42 de 1~ Charte. A div~rses occasions, tant au Conseil de sécurité qu'à 

l'Assemblée générale, j 1ai appelé l'attention des représentants sur ce point et 

émis l'avis que les résolutions adoptées par le Conseil de sécurité à cet égard 

pouvaient ~tre considérées comme implicitemen~ adoptées en vertu de l'Article 40, 
mais que sans aucun doute il ne s'agissait pas du genre d'action coercitivé 

entreprise à l'encontre de gouvernements et que visent les mesures prévues à 

l'Ar~icle 41, ou à l'Article 42. 
On trouv~ra ces déclarations dans les interventions que j'ai faites au 

Conseil de sécurité, le 13 décembre, à l'Assemblée générale, le 17 décembre, et 

au Conseil de sécurité, le 21 février. Aucune objection n'a été soulevée contre 

cette conclusion. Plusieurs membres du Conseil de sécurité, en fait, ont laissé 
,. ' . 

clairement entendre dans leurs propres déclarations qu'ils ne considéraient pas 

les résolutions du Consei,l comme impliquant les mesure's de coercition ou les 

sanctions prévues à l'Article 42 de la Charte. Je ne veux pas abuser du temps 

de la Commission en citant longuement les passages pertinents, mais les personnes . . . 
intéressées pourront, si elles le désirent, se reporter aux observations. que le 

représenta~t de Ceylan a faites lors des réunions du Conseil des 10 et 13 décembre, 

à celles que le_ représentant de la France a faites le 7 février 1961 et à celles 

que le représentant des Etats-Unis a présentées le 20 février 1961. On se 

rappellera que le représentant de la République arabe unie a déclaré, lors de la 

séance du 21 février, que, si.la coopération nécessaire n'était pas accordée, 

"nous serions obligés de revenir ••• devant le Conseil pour demander que des 

mesures rentrant dans le cadre du Chapitre VII de la Charte soient prises pour 

réaliser cet objectif11
• 

11 Je veux parler des sanctions 11
, a-t-il ajouté. 

(S/PV.938, page 22) 

Compte tenu de ces déclarations et des diverses résolutions du Conseil, on 

ne peut que conclure que les citations et l'argument mis-en avant par le repré

sentant du Mexique reposent sur une hypothèse erronée. En deux mots, l'action 

entreprise par le Conseil de sécurité n'est pas le genre d'action dont le 
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représentant du Mexique a dit qu'on avait débattu à San Francisco à propos de 

l'Article 19. Quels que soient les mérites de cet argument, il n'est tout 

simplement pas pertinent en l'occurrence. Le fait que des contingents militaires 

aient été utilisés pour le maintien de l'ordre public et pour empgcher la guerre 

civile ne signifie pas que l'on ait appliqué les dispositions de l'Article 43, 
à la lettre ou en esprit, ou qu'une action militaire de coercition du type visé 

dans cet Artiele ait été entreprise. C'est pourquoi il m'apparaît clairement que 

rien, dans ce qu 1a dit le représentant du Mexique au sujet des débats de 

San Francisco, et à vrai dire dans tous les documents relatifs à ces débats, 

n 1 autorise à penser que les dépenses du genre de celles qui sont actuellement 

encourues par 1 1 0rganisation au Congo ne sont pas directement visées par le 

paragraphe 2 de l'Article 17 de la Charte. 

J'en viens maintenant à une autre question. Plusieurs représentants ont 

naturelle~ent souligné l'importance des dépenses des opérations au Congo et leur 

caractère "extraordinaire". Mais comment peut-on, du point de vue juridique et 

constitutionnel, en conclure que ce ne sont pas des dépenses de 1 10rganisation1 

Le fait que. ces dépenses aient été importantes et inaccoutumées - et, à vrai 

dire, imprévisibles à l'époque de San Francisco - ne peut signifier que l'on 

doive maintenant ne pas tenir compte des dispositions de la Charte. Et il ne 

semble pas non plus qu'il y ait aucune nécessité pratique de le faire. Car, en 

vertu de l'Article 17, l'Assémblée jouit d'une grande latitude pour la répar-
' 

tition des dépenses; elle peut prévoir - et elle 1 1a déjà fait - diverses 

méthodes de répartition pour répondre aux exigences de tel ou tel cas particulier. 

Sans aucun doute, elle est libre de tenir compte des considérations particulières 

auxquelles il a été fait allusion et d'assurer une répartition juste et équitable 

du fardeau assumé par l'Organisation pour le maintien de la paix et de la sécurité 

internationales. Cela est possible tout en respectant strictement les principes 

juridiques définis dans la Charte et sans s'écarter de cette règle nette et 

précise que ces dépenses constituent des dépenses de l'Organisation au sens de 

la Charte. 
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Puisque cette occasion m'a été offerte d'intervenir dans le débat de la 

Cinquième Commission, vous me permettrez peut-@tre d 1ajouter une autre observation. 

Les membres de la Commission se rappelleront sans doute que le 21 novembre 1960, 

m'adressant à la Commission, je lui ai rappelé que comme on 1 1a dit à l'Assemblée 

générale, les armements en cours de fabrication coatent à la communauté mondiale, 

chaque jour, la somme de 320 millions de dollars. SUpposons que ce chiffre soit 

quelque peu exagéré. Il n'en demeure pas moins vrai, et il convient de le noter, 
que les d!;~anses annuelles totales pour les opérations au Congo s'élèvent à moins 

de la moitié des dépenses quotidiennes relatives aux armements. Je pense que 

chacun peut aisément en tirer les conclusions qui s'imposent. 




